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Requalification de l’axe A6-A7

• A6-A7 : une section emblématique

• Décret de déclassement des 
autoroutes A6-A7 en décembre 2016

• Un aménagement progressif pour 
transformer une autoroute en 
boulevard urbain :

– 2030 : boulevard urbain 50km/h et 
carrefours plans intra périphérique

– 2025 : premiers carrefours et 50km/h

– 2020 : aménagements paysagers des 
entrées de section nord et sud, voies 
réservées TC et covoiturage

115 000 véh/jour
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Synoptique - Horizon 2030

• XXX

• XXX

– XXX

50 000 véh/jour 
en partie centrale
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Synoptique - Horizon 2020 115 000 véh/jour
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Intention d’aménagement au droit de l’arrêt Lycée 
horticole - Horizon 2020
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Nécessité d’accompagnement du projet d’infrastructure

• 2 solutions complémentaires pour faire décoller le covoiturage du quotidien

+

Quelle proportion des 
véhicules sont aujourd’hui 
à occupation élevée ? 

Quels reports sont 
nécessaires pour limiter les 
impacts sur les autres voies ?

Comment concevoir la 
voie réservée ? Le 
contrôle sanction ?

Comment favoriser les 
appariements de 
covoiturage ?

Une voie réservée 
--> gains de temps

Mise en place 
d’un système de 

covoiturage complet 
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Occupation des voies

• HPM Mulatière pénétrant

1 8501 850

Trafic / voie
(uvp/h)

Capacité =Trafic actuel / voie =1 700

Répartition par voie selon taux d’occupation constaté actuellement

Nb de voyageurs écoulés

1 850
1 700 1 700 1 700

Total de 5 100 véh/h
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Occupation des voies

• HPM Mulatière pénétrant

Capacité =Trafic actuel / voie =1 700

VR
2+

Trafic / voie
(uvp/h)

1 500

2 200

500

Répartition par voie selon taux d’occupation constaté actuellement

500

2+
750

(16%)

Nb de voyageurs écoulés

1 000 véhicules solo en trop par heure 
devront modifier leur comportement :
• Prendre un passager en 

covoiturage
• Devenir passager de covoiturage
• Emprunter un autre itinéraire
• Se déplacer à un autre horaire, 

vers une autre destination ou 
supprimer le déplacement

• Se reporter vers le train / les TC

2 200
1 000 véh
solo/h en 
trop

1 000

X
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Occupation des voies

• HPM Mulatière pénétrant

VR
2+

2+
750

(16%)

Trafic / voie
(uvp/h)

1 700 1 700
200

Répartition par voie selon taux d’occupation constaté actuellement

200 200

Report : 1 conducteur + 1 passager -> 2 fois moins de véhicules

Capacité = Trafic actuel / voie = 1 7001 150

X Nb de voyageurs écoulés

2 300
100 100 200 Voyageurs TC devenant passagers

200

+

200 200

Véhicules solo sortant du 
corridor en HPM (en report 
d’itinéraire ou d’horaire) 
10% des véh solo= 400 

Un équilibre possible
• Réduction du trafic sur l’axe : passe 

de 5100 uvp/h à 4500 uvp/h (-12%)
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Nécessité d’accompagnement du projet d’infrastructure

• 2 solutions complémentaires pour faire décoller le covoiturage du quotidien

Mise en place 
d’un système de 

covoiturage complet 

Une voie réservée 
--> gains de temps

+

La conception de la voie réservée 

• Sens ?

• Début / fin ?

• Jours / heures d’activation ?

• Quels véhicules autorisés ?

• Quelle vitesse ?

• Quel contrôle-sanction ?

Au stade des études préliminaires, des réponses 
aux maturités différentes
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Fonctionnement de la voie réservée –
Horizon 2020
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Nécessité d’accompagnement du projet d’infrastructure

• 2 solutions complémentaires pour faire décoller le covoiturage du quotidien

Mise en place 
d’un système de 

covoiturage complet 

Une voie réservée 
--> gains de temps

+

Concept global de mobilité 

• Quelles formes de covoiturage encourager à 
quel endroit ? 

• Quels usagers viser (origines-destinations, 
motifs) ? 

• Quels aménagements sur le corridor A6-A7 ?

• Où positionner les aires de covoiturage ?

• Comment faciliter la prise d’un passager ?

• Comment faciliter diffusion / rabattement des 
passagers depuis / vers les arrêts ?

• Quelle combinaison du transport public avec 
l’offre de covoiturage ?
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• XXX

– XXX

Aménagements covoiturage hors voie réservée -
Horizon 2020



Amélie QUAZUGUEL – Requalification de l’axe A6 – A7 dans la traversée de Lyon

Merci de votre attention

Amélie QUAZUGUEL
ARCADIS
amelie.quazuguel@arcadis.com / 06.14.21.69.27


